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Modification des conditions de travail : la consultation 
du CHSCT doit précéder celle du comité d’entreprise

Par Jean-Marc 
Lavallart,
Lavallart  
Avocats  
Associés

Dans un certain nombre de 
domaines, le comité d’entreprise 
et le comité d’hygiène et de 
sécurité ont des attributions de 
même nature qui entraînent 
l’obligation de les consulter 
respectivement. C’est ainsi 
qu’aux termes de l’article 
L. 2323-27 du Code du travail, 
le comité d’entreprise doit être 
informé et consulté «sur les 
problèmes généraux intéres-
sant les conditions de travail 
résultant de l’organisation du 
travail, de la technologie, des 
conditions d’emploi, de l’organi-
sation du temps de travail, des 
qualifications et des modes de 
rémunération». Ce même texte 
précise que le Comité d’entre-
prise «bénéficie du concours 
du CHSCT dans les matières 
relevant de sa compétence», 
les avis de ce comité lui étant 
transmis à cet effet.
Quant au CHCST, l’article 
L. 4612-8 du Code du travail 
prévoit qu’il doit être consulté 
«avant toute décision d’aména-
gement important modifiant 
les conditions de santé et de 
sécurité ou les conditions de 
travail et notamment avant 
toute transformation impor-
tante des postes de travail».
En cas de nécessité d’une 
double consultation, la question 
s’est posée de savoir si les 
deux instances pouvaient être 
consultées simultanément ou 
si l’une devait précéder l’autre. 
Un arrêt de la Cour de cassation 

du 4 juillet 2012 a, pour la 
première fois, clarifié cette 
question en décidant que la 
consultation du CHSCT devait 
se situer préalablement à celle 
du comité d’entreprise.
Un récent arrêt de la chambre 
sociale de la Cour de cassation 
du 10 juillet 2013 vient de 
préciser et de confirmer cette 
jurisprudence. Il s’agissait d’une 
entreprise qui, afin de répondre 
aux évolutions technologiques, 
avait décidé la réorganisation de 
son réseau de télécommunica-
tions de sécurité «comprenant 
un niveau national et un niveau 
régional» et elle avait dans cette 
perspective soumis au comité 
central d’entreprise un projet 
portant création de centres d’ad-
ministration, de supervision et 
de télémaintenance régionaux. 
Estimant que la phase d’infor-
mation et de consultation était 
achevée, la société avait pris la 
décision de mettre en place le 
cadre national de cette nouvelle 
organisation. Le comité central 
d’entreprise ainsi qu’une 
organisation syndicale avaient 
alors saisi le juge des référés 
pour lui demander d’ordonner 
la suspension de la décision 
de la direction en lui faisant 
interdiction de poursuivre la 
mise en œuvre du projet tant 
que le comité central n’aurait 
pas donné un avis après la 
transmission qui lui serait faite 
des avis des comités d’hygiène 
et de sécurité concernés par 

l’ensemble de celui-ci.
La Cour de cassation avait 
donné satisfaction à cette 
demande, estimant que le 
comité central d’entreprise 
pouvait légitimement exiger 
la consultation préalable des 
différents CHSCT avant de 
pouvoir donner un avis éclairé.
Devant la Cour de cassation, 
la société avait tenté de faire 
prévaloir que dans la mesure où 
le comité central était consulté 
«sur un projet relatif à une 
décision de principe général 
à caractère national», il ne 
pouvait être fondé à réclamer 
la consultation de chaque 
CHSCT pour disposer de 
leur avis préalable et que c’est 
seulement au moment de la 
mise en œuvre des décisions au 
niveau de chaque établissement 
que le CHSCT concerné devait 
être consulté. La société tentait 
en fait d’opérer une distinction 
entre une «décision de prin-
cipe» et «sa mise en œuvre».
Mais la Cour de cassation 
a refusé d’entrer dans cette 
argumentation. Constatant 
que le projet soumis pour avis 
au comité central d’entreprise 
aboutissait à une transforma-
tion importante des postes 
de travail découlant d’une 
réorganisation conséquente de 
certaines tâches, elle a approuvé 
la cour d’appel d’avoir fait 
ressortir que le président de la 
société «avait non seulement 
adopté le principe même de 

cette réorganisation mais 
également décidé sa mise en 
œuvre immédiate».
Dans ces conditions, le comité 
central était fondé pour pouvoir 
émettre un avis sur le projet 
«à demander que lui soient 
transmis préalablement les avis 
des CHSCT existants dans les 
entités affectées par la réorgani-
sation». Dès lors, la procédure 
de consultation ne pouvait être 
tenue pour achevée.
A cet égard, il est utile de 
rappeler que la loi de sécuri-
sation de l’emploi du 14 juin 
2013 a créé une «instance 
de coordination des comités 
d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail». En effet, 
le nouvel article L. 4616-1 du 
Code du travail prévoit que si 
les consultations des CHSCT 
«portent sur un projet commun 
à plusieurs établissements, l’em-
ployeur peut mettre en place 
une instance temporaire de 
coordination de leurs comités 
d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail». Dans ce 
cas, si cette instance demande 
la désignation d’un expert, cette 
expertise sera unique et non 
décentralisée.
En conséquence, dans la 
situation ici analysée par l’arrêt 
précité de la Cour de cassation, 
l’entreprise pourra recourir à 
cette instance de coordination 
dont la consultation devra être 
préalable à la demande d’avis du 
comité central d’entreprise. n

Réduction de capital non motivée 
par des pertes : quelle date

de comptabilisation retenir ?
La Commission des études juridiques de la 
Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes (ci-après la «Commission») a opéré 

récemment un changement de doctrine lié 
au délai d’opposition des créanciers.

Par Xavier Paper, associé, 
Paper Audit & Conseil

En cas de réduction de capital non motivée par des 
pertes, l’article L. 225-205 du Code de commerce 
prévoit les dispositions suivantes relatives au délai 
d’opposition des créanciers :

«Lorsque l’assemblée approuve un projet de réduction du 
capital non motivée par des pertes, le représentant de la masse 
des obligataires et les créanciers dont la créance est antérieure 
à la date de dépôt au greffe du procès-verbal de délibération 
peuvent former opposition à la réduction, dans le délai fixé 
par décret en Conseil d’Etat. 
Une décision de justice rejette l’opposition ou ordonne, soit le 
remboursement des créances, soit la constitution de garanties 
si la société en offre et si elles sont jugées suffisantes. 
Les opérations de réduction du capital ne peuvent commencer 
pendant le délai d’opposition ni, le cas échéant, avant qu’il ait 
été statué en première instance sur cette opposition. 
Si le juge de première instance accueille l’opposition, la procé-
dure de réduction du capital est immédiatement interrompue 
jusqu’à la constitution de garanties suffisantes ou jusqu’au 
remboursement des créances. S’il la rejette, les opérations de 
réduction peuvent commencer.»
Dans ce cadre, la Commission a été interrogée récemment 
afin de savoir si la réduction du capital ne devait être compta-
bilisée qu’au terme du délai d’opposition des créanciers ou dès 
la date de la décision de l’assemblée générale.

1. La précédente position de la Commission
La Commission a déjà examiné cette question et publié, à ce 
titre, sa réponse (EJ 2010-96) dans le bulletin trimestriel de la 
CNCC de septembre 2011 (n° 163 – p. 602). Elle indique qu’il 
convient d’attendre le délai d’opposition des créanciers selon 
les termes suivants :
«Compte tenu de la rédaction de l’alinéa  3 de l’article 
L. 225-205 (“Les opérations de réduction du capital ne peuvent 
commencer pendant le délai d’opposition”), la Commission 
estime que l’assemblée générale ne peut que décider la réduc-
tion de capital et en déléguer l’exécution à l’organe compétent, 
ce dernier ne pouvant procéder à la réalisation de la réduction 
du capital qu’à l’issue du délai d’opposition.»
La Commission a conclu qu’une opération de réduction du 

capital non motivée par des pertes ne pouvait être compta-
bilisée qu’à l’issue du délai d’opposition des créanciers pour 
les deux raisons suivantes : la généralité des termes retenus 
par l’alinéa 3 de l’article L. 225-205 du Code de commerce et 
l’analogie avec les transmissions universelles de patrimoine 
pour lesquelles des dispositions assez similaires, posées à 
l’article 1844-5 du Code civil, conduisent à ne comptabiliser 
ces opérations qu’à l’issue du délai d’opposition des créanciers.

2. La position actuelle de la Commission
Dans le bulletin trimestriel de la CNCC de mars 2013 (n° 169 
– p. 104-105), la Commission procède au réexamen de la 
question et apporte une nouvelle réponse (EJ 2012-35), qui se 
fonde notamment sur un article récent, paru dans le BRDA 
n° 1/12, janvier 2012, § 2, qui considère que la comptabili-
sation peut être immédiate car la décision de réduction du 
capital est «définitive dès que l’assemblée générale l’a prise 
car les mesures de protection des créanciers (constitution 
de garanties, remboursement de créances) ne peuvent pas 
la remettre en cause. L’article L. 225-205 retarde simplement 
l’effet de la réduction de capital, en empêchant la société de 
procéder matériellement aux opérations avant l’expiration du 
délai d’opposition et notamment, de rembourser aux action-
naires le montant des actions annulées».
La Commission considère donc que l’opposition éventuelle 
d’un créancier ne peut remettre en cause la décision prise 
par l’assemblée générale de réduire le capital. En effet, en 
cas d’exercice de cette opposition, la société est amenée à 
rembourser le créancier ou à constituer des garanties, sans 
pouvoir remettre en cause la réduction déjà comptabilisée. La 
Commission revient donc sur sa position antérieure et estime 
désormais que la comptabilisation de l’opération peut se faire 
à compter de la décision de l’assemblée générale sans attendre 
l’expiration du délai d’opposition des créanciers.
Ainsi, le fait que «les opérations de réduction du capital 
ne peuvent commencer pendant le délai d’opposition» ne 
concerne que les seules opérations juridiques, notamment le 
remboursement effectif aux actionnaires, les formalités juri-
diques et non la comptabilisation de la réduction de capital 
dès lors qu’elle ne peut plus être remise en cause. n


